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OBJET DE CE MEMO  
 

Le risque d’attentat est plus que jamais présent dans TOUS les lieux 

publics à forte affluence. 

 

Pour faire face, des mesures sont mises en œuvre en Zone Côté 

Piste (ZCP) d’un aéroport et également en Zone Côté Ville (ZCV). 

 

Ce guide a pour vocation de sensibiliser au risque terroriste, à la 

vigilance à adopter en zone aéroportuaire et à la conduite à tenir si 

nécessaire 

 

Chaque personne doit contribuer à la vigilance collective sur 

l’aéroport. 

 

Chacun doit être sensibilisé au risque terroriste, à la vigilance à 

adopter en zone aéroportuaire, et à la conduite à tenir si nécessaire. 
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ADOPTER DE BONS REFLEXES 
 

- En adoptant de bons réflexes et en restant vigilants, vous 

participez à l’efficacité des mesures de vigilance mises en place par 

les pouvoirs publics et l’aéroport. 

 

- Etre vigilants se résume en plusieurs actions : 

 Observer les autres et son environnement 

 Connaître les lieux dans lesquels on travaille 

 Connaitre les bons comportements à adopter 

 Anticiper, notamment en connaissant les numéros 

d’urgence. 
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REGLES DE VIGILANCE A ADOPTER EN ZONE 

COTE VILLE  
 

- Etre attentif aux autres et à son environnement. 
 

- Connaître les lieux dans lesquels on travaille et les plans 

d’évacuation. 
 

- Ne pas laisser quelqu’un pénétrer derrière soit dans un lieu à 

accès réglementé 

 

- Agir pour la sécurité de tous en signalant toute situation ou 

comportement à risque (détailler précisément vos observations) ; 

par exemple :  

o Un individu au comportement suspect ou inhabituel 

(manière d’être, d’agir, …) 

o Un bagage ou un sac abandonné  

o Une tentative ou une intrusion effective sur un accès 

interdit ou restreint 

o Un appel anonyme 

o Un véhicule suspect ou stationné de façon prolongée 

inhabituelle 

o Toute autre situation anormale 

 

- Savoir auprès de qui signaler toute situation ou tout 

comportement anormal 

 

- Garder toujours sur vous les numéros d’urgence. 
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REGLES DE VIGILANCE A ADOPTER EN ZONE 

COTE VILLE  
 

- Avoir un comportement responsable, veiller à ce que votre 

propre comportement ne mette pas en danger la sécurité des autres 

et qu’il n’entretienne pas un climat d’inquiétude : 

o Ne vous faites pas le relais de fausses rumeurs,  

o Ne pas effectuer des prises de vue aux abords de sites 

l’interdisant,  

o Ne pas laisser des objets sans surveillance 

o  Porter toujours son badge bleu visible en toute occasion 

lorsque vous êtes dans l’enceinte aéroportuaire, 

o Ne pas accepter de prendre en charge un bagage, un objet 

ou un colis d’un inconnu si cela n’entre pas dans vos 

fonctions professionnelles, 

o Ne pas accepter de prendre en charge le bagage d’un de 

vos proches même s’il vous le demande comme une faveur 

(expliquez-lui que cela est contraire aux procédures de 

sûreté appliquées au sein de l’aéroport). 
 

 

 

 

  Vous voyez quelque chose de suspect ?  

Alors signalez-le immédiatement aux Services Compétents 

de L’Etat (DDPAF ou GTA) et au PCS. 

 

  Détailler précisément vos observations.  
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CONTACTS TELEPHONIQUES UTILES EN CAS 

D’URGENCE  

 
Sur l’aéroport : 

 

 
 

 

Hors de l’aéroport : 
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REAGIR EN CAS D’ATTAQUE 

 
Quel comportement avoir en cas d’attaque terroriste : 
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OU S’INFORMER ? 

 
Campagne de sensibilisation réalisée par le gouvernement  

 

HTTPS://WWW.GOUVERNEMENT.FR/REAGIR-

ATTAQUE-TERRORISTE  

 

https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste

